
 

Guichet Social Régional 

 

Le Guichet Social Régional Littoral Ouest (GSR Littoral Ouest) entrera en fonction au 1
er

 octobre 2009. 

Il regroupera d’une part le Service social régional et l’Agence régionale AVS. 

 

Service social régional Littoral Ouest (SSR) 

Les personnes concernées par les prestations de ce service devront dès lors se rendre à Colombier. Hormis 

le lieu d’accueil, rien ne changera dans le fonctionnement par rapport aux actuels services sociaux 

communaux. Le guichet du SSR sera ouvert selon l’horaire suivant :  

Lundi 8h30-11h30 14h-17h30 

Mardi 8h30-11h30 14h-16h15 

Mercredi 8h30-11h30  

Jeudi 8h30-11h30 14h-16h15 

Vendredi 8h30-11h30  

 

Contact : Service social régional tel : 032 886 49 30 

 Rue Haute 20 fax : 032 886 49 21 

 Case postale 288 e-mail : GSR.LittoralOuest@ne.ch 

 2013 Colombier 

 

Agence régionale AVS Littoral Ouest (ARAVS) 

Les mesures prises pour le GSR Littoral Ouest engloberont également l’agence AVS tenue jusque-là par 

notre administration et qui se trouvera donc sur le même site que le service social. L’ARAVS sera ouverte 

le matin de 8h45 à 11h30. Cependant, des rendez-vous pourront être fixés l’après-midi sur demande. 

Contact : ARAVS Littoral Ouest tel : 032 886 49 44 

 Rue Haute 20 fax : 032 886 49 48 

 Case postale 288 e-mail : ARAVS.LittoralOuest@ne.ch 

 2013 Colombier 

 

 

Parking de Cort’Agora 

 

Durant la période du 5 au 15 octobre, des travaux de rénovation seront effectués sur une partie de la 

route séparant les parkings nord et sud ainsi que sur le parking sud. C’est pourquoi celui-ci sera 

partiellement, voire complètement fermé (merci d’avance de bien vouloir vous conformer aux panneaux 

indicateurs). Cependant, dès le vendredi 9 au soir jusqu’au dimanche11 octobre, les 2 parkings seront 

disponibles.  

 

 

Conteneurs enterrés en zone d’ancienne localité 

 

Les cinq conteneurs enterrés sont enfin opérationnels. Leur utilisation a dû être retardée pour des raisons 

indépendantes de notre volonté. Il n’y aura donc  plus de ramassage porte-à-porte à la ruelle des 

Meilliers, à la rue des Courtils depuis le carrefour Draizes-Vergers jusqu’à la place du Temple, à la rue des 

Coteaux, à la rue des Vergers, dans le bas de la rue de la Cure (bâtiments 2, 3, 4, 4A, 4B, 6, 7 et 9), au 

chemin du Bugnon et dans le bas de la route de Longe-Coca (bâtiments 1, 2, 3, 5, 7, 7A et 7B). Nous 

vous prions, dès lors, de n’utiliser que ces conteneurs enterrés pour déposer vos déchets ménagers 

« uniquement » et ce, dans des sacs-poubelle de 35 l. La dépose d’autres déchets est strictement 

interdite. Les contrevenants seront poursuivis. 
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